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Conduits de gaz endommagé

Par Moulins verts mareil, le 10/06/2024 à 12:29

Bonjour et merci marques de politesse CG du foum

Depuis le 7 novembre 2023 nous n'avons plus de chauffage dans notre immeuble

apres un contrôle il a ete constaté début novembre 2023 que 3 des 4 conduits de gaz étaient
endommagés

depuis le bailleur a soit disant pris contact avec l'assurance du constructeur (le batiment date
de 2017) mais aucune nouvelle depuis

aucune visite d'expert

nous avons passé l'hiver sans chauffage et le bailleur nous fait bien comprendre que cela va
durer

est ce normal

que faire

le 4e conduit en parfait état peut il être utilisé normalement

peut-on rétablir le gaz sur ce conduit sans les 3 autres pour chauffer quelques locataires

Par Marck.ESP, le 10/06/2024 à 22:20

BONJOUR 
Selon les CGU que vous avez acceptées, les salutations sont requises sur ce site.
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